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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, supprimer les mots : 

« , accompagnée éventuellement d’une souffrance psychologique liée à cette affection, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conditions d’accès de l’aide à mourir sont fondées sur des notions insuffisamment définies qui 
peuvent donner lieu à des dérives. 

Il convient de déterminer de supprimer la notion de souffrance psychologique, trop floue et reposant 
sur des critères subjectifs. 


